
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2024_143 

Direction  : Direction Affaires Générales

OBJET   :  Adoption de la convention d'honoraires entre la ville de
Malakoff et Maître Laure Klein et règlement des frais d'avocats 

Madame la Maire de Malakoff, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2122-
22 en son alinéa 11 et l’article L.2122-23 ;
Vu le Code de la commande publique, notamment son article R. 2123-8 ;
Vu la délibération n°DEL2020-19 du conseil municipal en date du 23 mai 2020
relative à la délégation de pouvoir attribuées au Maire dans le cadre de l'article
L.2122-22 du code général des collectivités territoriales ;
Vu  la requête déposée au Tribunal  administratif  de Cergy-Pontoise le 5 mars
2024 ;
Vu la convention d’honoraires présentée par Maître KLEIN ;
Vu le devis présenté par Maître KLEIN ;

Considérant que Madame la maire a délégation pour fixer les rémunérations et
régler les frais et honoraires des avocats ;
Considérant  la  requête  formée  auprès  du  juge  administratif  tendant  à
l'annulation  d’un  arrêté  de  la  ville  de  Malakoff  portant  mise  en  disponibilité
d’office pour raison de santé ;
Considérant la nécessité pour la collectivité de défendre ses intérêts devant le
tribunal administratif en étant représentée par Maître KLEIN, avocate spécialisée
en droit de la fonction publique ;

DÉCIDE,

Article 1 : DE SIGNER la convention d’honoraires et le devis entre la ville de
Malakoff et Maître Laure KLEIN, ayant son siège social, sise 6 Passage de la Main
d’Or, 75011 PARIS. Cette convention sollicite le règlement au titre des frais et
honoraires pour l’étude de la requête et des pièces, la rédaction d’un mémoire
en  défense,  la  représentation  à  l’audience  et  les  frais  de  déplacement.  La
dépense relative à cette affaire est de 2 080 € (deux mille quatre-vingt euros)
H.T.

Article 2 : DE DIRE QUE la somme sera prélevée sur les crédits ouverts au
budget en cours. 



Article 3 : M. Le directeur général des services est chargé de l’exécution de la
présente décision.

Article 4 : Ampliation de la présente décision sera transmise à l’intéressée, à
Monsieur le Préfet du département des Hauts-de-Seine et à Madame la Trésorière
Municipale. 

Fait à Malakoff le 17 mai 2025

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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